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ACTUALITES EN BREF DU VENDREDI 

• Syrie : Pillay prévient des conséquences des 
violations du droit international 

• Myanmar : Pillay préoccupée par les violences dans 
l'état de Rakhine 

• Un expert de l'ONU demande à l'Iraq la levée du 
secret pour les condamnations à mort 

• Le HCR condamne les violations massives des 
droits de l'homme perpétrées dans l'est de la RDC 

• Zimbabwe : 1,6 million de personnes auront besoin 
d'une aide alimentaire l'an prochain  

• Valérie Amos annonce l'octroi de 20 millions de 
dollars pour les réfugiés au Soudan du Sud 

• Le Président de l'Assemble générale appelle à la 
mise en œuvre du document final de Rio+20 

• Un expert de l'ONU plaide pour un traité sur le 
commerce des armes plus restrictif 

• L'OIT lance une campagne contre la traite humaine 
dans le cadre des Jeux olympiques de Londres 

• L'ONU lance un appel en faveur du rapatriement du 
dernier enfant soldat retenu à Guantanamo  

  
   

Syrie : Pillay prévient des conséquences des violations du droit 
international  

27 juillet - La Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme, Navi Pillay, a 
exprimé vendredi sa consternation devant la menace qui pèse sur les civils en Syrie et 
exhorté le gouvernement de ce pays et les groupes d'opposition armés à respecter les 
obligations qui leur incombent en vertu du droit international, sous peine de devoir en 
affronter les conséquences.  

« La responsabilité première de protéger les civils contre toutes les formes de violence 
revient au gouvernement », a rappelé Mme Pillay dans un communiqué de presse. « Si les 
forces gouvernementales ont permis à des civils de quitter les zones de combats en 
certaines occasions, elles ne l'ont pas fait dans d'autres, contrairement à ce que prévoit le 
droit humanitaire international ».  

« Les civils et les structures civiles doivent être protégés à tout moment. Toutes les parties prenantes doivent veiller à 
distinguer civils et militaires », a-t-elle insisté. Mme Pillay s'est dit particulièrement préoccupée par la possibilité d'une 
confrontation majeure à Alep, la plus grande ville du pays après la capitale Damas.  

« J'ai reçu des informations, qui restent à confirmer, selon lesquelles des atrocités, dont des exécutions extrajudiciaires et des 
tirs de snipers, auraient été constatées dans les banlieues de Damas. L'utilisation de plus en plus fréquente d'armes lourdes, 
de chars, d'hélicoptères de combat et même d'avions de chasse dans des zones urbaines ont déjà fait de nombreuses victimes 
civiles », a déploré Mme Pillay.  

En outre, a-t-elle poursuivi, entre un million et un million et demi de Syriens ont été forcés de quitter leur foyer, le plus 
souvent dans le cadre ce que Mme Pillay a qualifié de « tendance discernable » des forces gouvernementales à dégager les 
zones occupées par des forces d'opposition.  

La Haut Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l'homme, Navi Pillay, lors 
d'une réunion de l'Assemblée générale, le 
16 juillet 2012. ONU Photo/JC 
McIlwaine.  
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Le mode opératoire est le suivant, a-t-elle expliqué : lorsqu'un quartier ou un village est encerclé, l'approvisionnement en 
eau, en électricité et en vivres y est coupé, avant qu'il ne soit pilonné par des tirs d'artillerie. Les véhicules blindés entrent 
alors en scène, suivis de troupes qui, selon des informations, exécutent souvent de façon sommaire les personnes suspectées 
d'appartenir aux forces d'opposition, même si parfois elles sont seulement arrêtées. « Les corps sont parfois ensuite incinérés 
ou emportés ».  

Mme Pillay a précisé qu'elle disposait d'informations selon lesquelles des forces d'opposition se seraient rendues coupables 
d'actes de torture et d'exécutions.  

« Les assassinats et les tueries ciblés, qu'ils soient commis par les forces du gouvernement ou par les groupes d'opposition, 
peuvent constituer des crimes de guerre ou des crimes contre l'humanité. La torture est également proscrite en toutes 
circonstances », a rappelé Mme Pillay. « Même si cette question relève de la justice, je suis convaincue par les preuves 
réunies par des sources crédibles, que des crimes contre l'humanité ont été commis, et continuent de l'être, en Syrie ».  

« Les auteurs de ces actes doivent comprendre qu'ils n'échapperont pas à la justice. Le monde n'oublie pas et ne pardonne 
pas ce genre de crimes. Cela s'applique aussi bien aux forces d'opposition qu'aux forces du gouvernement », a-t-elle prévenu. 

  

Myanmar : Pillay préoccupée par les violences dans l'état de 
Rakhine  

27 juillet - La Haut Commissaire des Nations Unies pour les droits de l'homme, Navi 
Pillay, a exprimé vendredi sa profonde préoccupation devant les violations répétées des 
droits de l'homme dans l'état de Rakhine, secoué par des violences interconfessionnelles 
entre Bouddhistes et Musulmans. Elle demande l'ouverture immédiate d'une enquête 
indépendante.  

Le début de ces affrontements remonte au 28 mai dernier, lorsqu'une femme a été retrouvée 
morte après avoir été violée. Quelques jours après ce crime, 10 musulmans ont été lynchés 
par une foule non-identifiée. Près de 70.000 personnes ont été déplacées par les violences 
qui se sont ensuivies. Estimé à 78 morts, le bilan pourrait être plus lourd.  

D'après des informations émanant de sources indépendantes, il semblerait que la réponse des autorités se soit transformée en 
une répression contre les musulmans, en particulier des membres de la communauté Rohingya.  

Pour Mme Pillay, la crise ne fait que souligner la discrimination systématique contre les membres de cette communauté, qui 
n'est pas reconnue par l'État, et sont donc apatrides.  

« Le gouvernement a la responsabilité de prévenir et punir les actes violents, quelle que soient les appartenances ethniques 
ou religieuses, dans le respect de l'état de droit », a rappelé la Haut Commissaire, condamnant la rhétorique dénigrante 
employée contre les Rohingya par les médias d'état, mais aussi certains médias indépendants et utilisateurs de réseaux 
sociaux.  

Elle a cependant pris note de l'engagement du gouvernement d'ouvrir une enquête et de la mission d'établissement des faits 
récemment dépêchée par la Commission des droits de l'homme du Myanmar.  

« Je salue également la décision du gouvernement de permettre au Rapporteur spécial sur la situation des droits de l'homme 
au Myanmar de se rendre dans l'état du Rakhine dans le cadre de sa mission, qui débutera la semaine prochaine. »  

« Il est important que toutes les communautés concernées au Rakhine soient en mesures de dialoguer librement avec le 
Rapporteur spécial », a poursuivi Mme Pillay. Mais si ce dernier procèdera à une évaluation préliminaire de la situation au 
cours de son déplacement dans la région, qui durera une journée, cela ne remplacera pas une enquête de fond indépendante 
sur ce qui s'est passé, a-t-elle ajouté.  

Deux hommes assis dans les décombres de 
leurs maisons à Sittwe, la capitale de l'état 
de Rakhine au Myanmar. Photo: 
IRIN/Khine Thurein   
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La Haut Commissaire a également appelé tous les dirigeants nationaux à condamner la discrimination, l'exclusion des 
minorités et les comportements racistes, ainsi qu'à soutenir les droits égaux pour tous au Myanmar, soulignant que les 
Nations Unies s'efforcent de protéger et de prêter assistance à toutes les communautés dans l'état de Rakhine.  

Ainsi, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a réussi à fournir des articles de première nécessité 
à plus de 30.000 personnes touchées par les violences. Environ 80.000 ont été déplacées à l'extérieur des villes de Sittwe et 
Maungdaw, la plupart vivant dans des camps.  

Les personnels du HCR ont distribué jusqu'à présent près de 6.000 kits de secours aux familles, ainsi que près de 400 tentes. 
Le HCR s'apprêter également à faire livrer aujourd'hui, par voie aérienne, 700 tentes supplémentaires et autant de toiles de 
bâches, offertes par le gouvernement de la République de Corée. Deux autres vols auront lieu ce weekend.  

  

Un expert de l'ONU demande à l'Iraq la levée du secret pour les 
condamnations à mort  

27 juillet - Le Rapporteur spécial des Nations Unies sur les exécutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires, Christof Heyns, a exprimé vendredi sa préoccupation à l'annonce 
de la décision de la Cour de cassation iraquienne de confirmer la peine de mort pour 196 
condamnés emprisonnés dans la province d'Anbar.  

« Il est extrêmement inquiétant que 196 individus risquent d'être exécutés de manière 
imminente alors leurs condamnations sont caractérisées par la plus grande opacité », a 
indiqué M. Heyns dans un communiqué de presse. « Et il s'agit d'une seule province du 
pays », a-t-il ajouté.  

En l'absence regrettable de transparence dans l'application de la peine de mort, le gouvernement de l'Iraq manque à son 
obligation de rendre publiques les informations prouvant la conformité de ces exécutions annoncées au droit international. 
En effet, la peine capitale peut uniquement être prononcée lorsque sont respectées des exigences spécifiques s'agissant des 
éléments de preuve et du respect des procédures.  

« La vie d'un trop grand nombre d'individus est en péril », a prévenu M. Heyns en exhortant le gouvernement iraquien à 
suspendre immédiatement les exécutions et à revoir chaque condamnation individuellement.  

L'expert indépendant de l'ONU a apporté son soutien à l'appel lancé par la Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
droits de l'homme qui, en janvier 2012, avait demandé un moratoire sur la peine de mort. Avec pas moins de 70 rien qu'en 
2012, le nombre d'exécutions en Iraq est alarmant.  

M. Heyns a demandé aux autorités iraquiennes de s'acquitter de leurs obligations de transparence et de respect des 
procédures juridiques, en rendant publics le nombre exact d'exécutions, l'identité des personnes exécutées et les éléments de 
preuve réunis, ainsi que le détail des chefs d'inculpation.  

« Le maintien du secret concernant les exécutions pourrait inciter la communauté internationale à conclure que les 
condamnations violent le droit international », a jugé M. Heyns.  

Le Rapporteur spécial Christof Heyns.  
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Le HCR condamne les violations massives des droits de 
l'homme perpétrées dans l'est de la RDC  

27 juillet - Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a condamné 
aujourd'hui les violations perpétrées contre les civils dans l'est de la République 
démocratique du Congo (RDC), sur fond de combats ayant provoqué le déplacement de 
près d'un demi-million de personnes au cours des quatre derniers mois.  

« Notre personnel et nos partenaires en Ouganda, au Rwanda et dans l'est de la RDC, ont 
reçu des informations selon lesquelles des abus sont commis à grande échelle », a indiqué 
aux médias à Genève un porte-parole du Haut Commissariat, Andrej Mahecic.  

« Ces violations comprennent des exécutions sommaires et aveugles de civils, des violences 
sexuelles, des actes de torture, des arrestations arbitraires, des agressions, des pillages, des 
actes d'extorsion, des déprédations, du travail forcé, des recrutements forcés dans les rangs 

de groupes armés, y compris d'enfants, et des violences motivées par des considérations ethniques. »  

Les forces gouvernementales congolaises sont engagées dans des affrontements contre le Mouvement du 23 mars (M23), 
formé d'anciens mutins de l'armée régulière et qui opèrent dans le Nord-Kivu et la Province Orientale. Les troupes 
gouvernementales ont reçu un soutien des Caques de la Mission de stabilisation des Nations Unies en RDC (MONUSCO).  

Les violences résultant de ces affrontements ont déplacé plus de 470.000 personnes dans l'est de la RDC, dont 51.000 se 
sont réfugiés en Ouganda et au Rwanda voisins.  

« Le HCR exhorte les parties au conflit à s'abstenir de prendre la population civile et les zones les plus peuplées pour cibles 
», a déclaré M. Mahecic, avant d'ajouter : « Nous appelons toutes les parties à protéger les populations civiles et à prévenir 
les attaques aveugles et disproportionnées. »  

Alors que les combats se poursuivent, des secteurs entiers du Nord Kivu ont été laissés sans sécurité adéquate, selon le 
HCR. Dans les territoires Masisi et Walikale, plusieurs groupes armés s'appuient sur ce vide pour lancer des attaques contre 
des villages et des camps de personnes déplacées, tuant et pillant.  

Les recrutements forcés se multiplient également. Plus tôt ce mois-ci, par exemple, un groupe armé a forcé 145 personnes à 
transporter ses munitions, dans la ville de Rutshuru, au Nord Kivu. Certains déplacés ayant refusé de joindre un autre groupe 
armé ont été battus violemment.  

Le HCR et ses partenaires fournissent des abris, une protection, des soins médicaux et une assistance psychosociale aux 
victimes de violences dans les camps établis en Ouganda et au Rwanda, mais la détérioration de la situation sécuritaire en 
RDC entrave la capacité du Haut Commissariat à prêter assistance sur les sites situés au nord et à l'ouest de Goma, la 
capitale du Nord Kivu.  

Les personnes déplacées dans l'est de la 
République démocratique du Congo 
(RDC) sont souvent la cibles d'attaques, 
alors que les affrontements entre le 
gouvernement et le M23 se poursuivent. 
Photo UNHCR/S. Modola  
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Zimbabwe : 1,6 million de personnes auront besoin d'une aide 
alimentaire l'an prochain  

27 juillet - Environ 1,6 million de personnes auront probablement besoin d'une assistance 
alimentaire pendant la « saison de la faim » – qui s'étend de janvier à mars au Zimbabwe –, 
d'après un nouveau rapport rendu public aujourd'hui et ses partenaires.  

« Le Programme alimentaire mondial (PAM) et ses partenaires se préparent à répondre à 
une hausse considérable de la demande en termes de besoins alimentaires », indique le 
Directeur du PAM pour ce pays d'Afrique australe, Félix Bamezon.  

« Notre personnel sur le terrain fait déjà état de signes de détresse dans les zones rurales, 
notamment des greniers vides et des fermiers qui vendent leur bétail pour joindre les deux 

bouts. » Préparée par le Gouvernement du Zimbabwe, en coopération avec les agences des Nations Unies et les ONG, 
l'étude évalue les niveaux d'insécurité alimentaire au niveau national.  

Elle note que cette année, la récolte céréalière est inférieure d'un tiers à celle de l'année précédente et constitue les plus 
basses depuis 2009. En outre, le nombre de nécessiteux est de 60% plus élevé que lors de la précédente saison sèche, soit 1,6 
million de personnes.  

Plusieurs facteurs expliquent cette aggravation de la situation : des précipitations erratiques et des puits asséchés, mais aussi 
un accès limité aux engrais, une réduction de la surface cultivable et un manque de diversification agricole.  

Pour répondre aux besoins croissants, le PAM et ses partenaires importeront des céréales d'autres pays de la région. Des 
transferts d'espèces seront également utilisés dans les marchés locaux encore opérationnels, de façon à permettre à la 
population de choisir où et à qui elle achète ses céréales.  

Le rapport identifie les régions de Masvingo et de Matabeleland (Nord et Sud), et certains secteurs de Mashonaland, 
Midlands and Manicaland parmi les plus touchés. Le PAM indique que son programme d'assistance ciblée devrait s'étendre 
jusqu'à la fin du mois de mars. Toutefois, alors qu'un appel à financement, d'un montant de 119 millions de dollars, a été 
lancé, seulement 87 millions ont été réunis jusqu'à présent.  

Au Zimbabwe, le PAM s'efforce de lutter 
contre l'insécurité alimentaire en 
distribuant des céréales aux populations 
touchées. PAM/Richard Lee.  

  

Valérie Amos annonce l'octroi de 20 millions de dollars pour les 
réfugiés au Soudan du Sud  

27 juillet - La Secrétaire générale adjointe aux affaires humanitaires, Valérie Amos, a 
annoncé vendredi que plus de 20 millions de dollars avaient été alloués pour venir en aide 
aux Soudanais réfugiés au Soudan du Sud, qui ont fui le conflit qui ravage les États 
soudanais du Kordofan méridional et de Nil bleu.  

« Presque 170.000 personnes ont fui le conflit et la faim et beaucoup d'autres sont en route 
vers le Soudan du Sud », a déclaré Mme Amos dans un communiqué de presse. « Mais, une 
fois arrivés au Soudan du Sud, ils se retrouvés au milieu de dizaines de milliers de réfugiés 
qui luttent pour survivre. Les gens meurent de maladies évitables à cause des conditions 
dangereuses et du surpeuplement. Nous devons veiller à ce que la communauté 
internationale œuvre de façon coordonnée à répondre efficacement à la crise », a-t-elle 

ajouté.  

La situation des réfugiés a empiré au cours des derniers mois en raison du manque de ressources des organisations 
humanitaires qui tentent de faire face à une surpopulation qui devrait encore croître. Les moyens mis à disposition par le 
Fonds central pour les interventions d'urgence (CERF) serviront à apporter une aide humanitaire vitale pour 65.000 
personnes, dont 13.000 enfants âgés de moins de cinq ans.  

Des réfugiés soudanais de l'Etat du Nil 
bleu vivant dans le camp de Doro dans 
l’Etat du Haut Nil, au Soudan du Sud. 
Photo UNHCR/V. Tan  
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Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), qui est responsable de la coordination de l'aide aux 
réfugiés au Soudan du Sud, recevra 10 millions de dollars pour assurer un meilleur accès à l'eau potable, à l'assainissement 
ainsi qu'à des services de santé. Tout nouvel arrivant recevra un kit qui contient une couverture, des ustensiles de cuisine et 
des effets d'hygiène pour les femmes et les filles.  

Le Programme alimentaire mondial (PAM) recevra 4,4 millions de dollars pour des rations alimentaires d'urgence, et 
l'Organisation internationale pour les migrations (OIM) deux millions de dollars pour fournir de l'eau potable, des services 
d'assainissement et de transport.  

Plus de 60% des nouveaux arrivants dans l'état du Haut Nil et près de trois quarts des nouveaux arrivants dans l'état de 
l'Unity ont moins de 18 ans. Afin de répondre aux besoins nutritionnels spécifiques des jeunes réfugiés, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance (UNICEF) recevra 3,3 millions de dollars et le Fonds des Nations Unies pour la population 
(FNUAP), chargé de renforcer l'accès aux services de santé maternelle et reproductive, 227.927 dollars.  

Le CERF a été créé en 2006 par l'Assemblée générale des Nations Unies afin de venir en aide aux populations touchées par 
des urgences humanitaires. Le CERF est financé par des contributions volontaires d'États membres, d'ONG, d'autorités 
locales, du secteur privé et de donateurs individuels  
  

Le Président de l'Assemble générale appelle à la mise en œuvre 
du document final de Rio+20  

27 juillet - Le Président de la soixante-sixième session de l'Assemblée générale, M. Nassir 
Abdulaziz Al-Nasser, a appelé vendredi les États Membres à mettre en œuvre le Document 
final de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable « Rio+20 », qui 
s'est tenue le mois dernier au Brésil.  

« Nous avons défini l'avenir que nous voulons », a déclaré M. Al-Nasser, en faisant 
référence au titre de ce document final, suite à son adoption par l'Assemble générale.  

« Rio 1992 et Johannesburg 2002 ont permis de placer le développement durable au centre 
de l'attention, mais Rio+20 a permis une nouvelle vision; nous avons défini l'avenir que 

nous voulons », a-t-il déclaré, en présentant le texte, qui a été adopté par l'Assemblée.  

Dans ce Document, long de 283 chapitres articulés autour des deux thèmes de Rio+20, « économie verte » et « cadre 
institutionnel du développement durable », les chefs d'État et de gouvernement invitent le Secrétaire général à établir un 
recueil des engagements volontaires pris par toutes les parties prenantes, sous forme d'un registre électronique devant fournir 
des informations transparentes et accessibles au public, et être mis à jour régulièrement.  

S'agissant du financement, ils conviennent de mettre en place un processus intergouvernemental pour évaluer les besoins de 
financement, examiner l'efficacité, la cohérence et les synergies des instruments et cadres existants et évaluer d'autres 
initiatives, l'objectif étant d'établir un rapport proposant des options pour une stratégie efficace de financement. Un comité 
intergouvernemental de 30 experts sera chargé de mettre en œuvre ce processus et devra achever ses travaux d'ici à 2014.  

Les chefs d'État et de gouvernement ont aussi décidé de créer une instance politique intergouvernementale pour, à terme, 
remplacer la Commission du développement durable. L'instance assurera le suivi des activités en évitant de manière 
rationnelle les doublons avec les structures, organes et entités existants.  

Le plus important, a dit le Président de l'Assemblée générale, est de passer maintenant à la phase de la mise en œuvre. M. 
Al-Nasser a mis l'accent sur la nécessité d'une coopération au développement qui doit devenir « plus large et plus profonde » 
et « aller au-delà de l'assistance ».  

« En adoptant cette résolution aujourd'hui, nous ouvrons un nouveau chapitre », a poursuivi M. Al-Nasser, concluant: « 
Rio+20 n'est pas une fin, mais un commencement, la promesse d'un meilleur avenir pour nous et nos enfants ».  

Le Président de l’Assemblée générale, M. 
Nassir Abdulaziz Al-Nasser. Photo 
ONU/JC McIlwaine  



     
 

 

Bulletin quotidien de l’ONU  
 

7 28 juillet 2012   

  
 
  

  

Un expert de l'ONU plaide pour un traité sur le commerce des 
armes plus restrictif  

27 juillet - L'expert indépendant des Nations Unies sur la promotion d'un ordre 
international démocratique et équitable, Alfred de Zayas, a exhorté vendredi les États 
membres qui négocient actuellement le premier traité contraignant sur le commerce des 
armes, à saisir l'occasion pour limiter et réguler ce commerce et ce, afin d'empêcher les 
violations des droits de l'homme.  

« Le moment est venu de mettre en place un traité robuste et applicable pour limiter et 
réguler le commerce des armes. La paix dans le monde est menacée non seulement par des 
armes de destruction massive, mais aussi par des armes conventionnelles qui ont servi à 
perpétrer d'innombrables violations des droits de l'homme, y compris du droit à la vie et à 
l'intégrité physique. Un traité solide peut contribuer considérablement à la paix, la sécurité 

et la stabilité internationales et régionales », a déclaré M. de Zayas dans un communiqué de presse.  

M. de Zayas a salué les efforts des États pour tenter de se mettre d'accord sur des règles contraignantes. Il a précisé que 
l'instrument devait répondre aux plus hautes normes internationales et l'un des objectifs majeurs être d'empêcher que les 
armes ne tombent entre de mauvaises mains.  

« Le texte à l'étude à ce stade offre trop de latitude aux États s'agissant de l'autorisation donnée à un contrat de vente 
d'armes. Ceux-ci doivent redoubler d'efforts pour assurer que des armes et des munitions ne finissent pas dans des pays où 
elles pourraient être utilisées pour commettre des violations du droit humanitaire et des droits de l'homme », a souligné M. 
de Zayas. « La proposition actuelle fait uniquement allusion aux exportations ».  

Les armes aboutissent fréquemment entre les mains d'individus qui les utilisent contre des civils. Les États doivent prendre 
les mesures nécessaires pour assurer que le traité reconnait la prolifération des armes et de leurs munitions comme un risque 
de violence contre des personnes innocentes.  

« La responsabilité de suivre et contrôler la mise en œuvre du traité reste un autre défi important à relever. Le but ultime doit 
être de réduire de façon significative la production d'armes, qui représente un gaspillage de ressources et continue 
d'alimenter les conflits à travers le monde », a ajouté l'expert indépendant de l'ONU.  

L’expert indépendant des Nations Unies 
sur la promotion d’un ordre international 
démocratique et équitable, Alfred de 
Zayas. Photo: Kristof Berking.  

  

L'OIT lance une campagne contre la traite humaine dans le 
cadre des Jeux olympiques de Londres  

27 juillet - Alors que débutent les Jeux olympiques dans la capitale britannique, 
l'Organisation internationale du travail (OIT) a lancé vendredi une campagne de 
sensibilisation contre la traite des êtres humains. Des boîtes-cadeaux géantes aux couleurs 
vives, dont l'intérieur dévoile la dure réalité de la traite des êtres humains, ont été installés 
dans les rues londoniennes.  

Ces installations font partie de la campagne « Gift Box », destinée à interpeller l'opinion 
publique sur la traite des êtres humains, un délit qui n'épargne aucun pays du monde.  

La face extérieure des boîtes arbore des couleurs vives et toutes sortes de promesses, – «Gagne plus d'argent et soutiens ta 
famille ». L'intérieur, noir et blanc, affiche des visages de victimes, leurs récits, et des informations sur la traite des êtres 
humains.  

« Chaque minute, chaque heure, chaque jour, des hommes, des femmes et des enfants sont contraints de parcourir le monde 
pour enrichir un tiers: ces victimes de la traite valent de l'or », explique l'OIT dans un communiqué de presse.  
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« Nous nous devons de profiter de ces 30ème Olympiades pour alerter le monde sur l'existence de ce crime abominable; et 
inciter les visiteurs qui arrivent dans la métropole pour les Jeux – et résident dans des milliers d'autres villes et métropoles – 
à prendre conscience de ce délit et à y mettre fin. »  

Selon les estimations de l'OIT sur le travail forcé dans le monde, près de 21 millions de personnes sont victimes de travail 
forcé à travers le monde, sous l'effet de la contrainte ou de la tromperie, et incapables de s'en sortir. La traite des êtres 
humains relève le plus souvent du travail forcé.  

« Les poursuites contre les individus qui infligent tant de souffrances restent inefficaces et inadéquates. Cela doit changer. 
Nous devons veiller à ce que le nombre des victimes n'augmente pas en cette période de crise économique qui rend de plus 
en plus de personnes vulnérables à ces pratiques illicites », a prévenu la responsable du Programme d'action spécial de l'OIT 
pour combattre le travail forcé, Beate Andrees.  

La campagne « Gift Box » est l'œuvre commune du groupe activiste STOP THE TRAFFIK et Initiative globale pour 
combattre la traite des êtres humains (UN.GIFT). Cette dernière a été constituée par l'OIT et d'autres institutions spécialisées 
de l'ONU, ainsi que l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE).  
  

L'ONU lance un appel en faveur du rapatriement du dernier 
enfant soldat retenu à Guantanamo  

27 juillet - Une responsable des Nations Unies a renouvelé son appel au Canada et aux 
États-Unis pour assurer le rapatriement d'Omar Khadr, qui a passé une décennie dans les 
geôles de Guantanamo Bay et reste le dernier enfant soldat toujours détenu dans une prison 
américaine.  

Ressortissant canadien, M. Khadr a été arrêté en Afghanistan en 2002, alors qu'il était âgé 
de 15 ans. Il est accusé d'avoir lancé une grenade qui a tué un soldat américain.  

Radhika Coomaraswamy, qui achève son mandat de Représentante spéciale du Secrétaire 
général pour les enfants et les conflits armés à la fin du mois, a appelé les gouvernements 

canadien et américain à rapatrier M. Khadr au Canada, comme cela a été convenu en octobre 2010.  

« Omar Khadr a été un enfant soldat et l'expérience acquise dans le monde jusqu'à présent indique clairement qu'un système 
axé sur la réinsertion est bien mieux adapté pour ces enfants qui ont été exploités et abusés par des adultes », a-t-elle précisé 
dans un communiqué de presse.  

« Le rapatrier au Canada pour assurer sa réinsertion, c'est faire le bon choix », a-t-elle ajouté.  

La Représentante spéciale du Secrétaire 
général pour les enfants et les conflits 
armés, Radhika Coomaraswamy. ONU 
Photo.  

  
 


